
Mon enfant est 
très malade.

Oui, il souffre beaucoup. Nous 
n’avons pas de l’argent. Si on 

n’avait une couverture maladie ...

ABIHO - ADAF - ADES - Ad Lucem - AAFCOOP - AJDUR - APCAS - APRODEL - ARCAD - AS ASSURANCE 
- ASD - ASSA - ASSOAL - Ass Mvélé - BEPHA - CADDAP - CADDEL - CDB - CEC Prom - CHCA - COFABAF 
- COLINA La Citoyenne - Commune de Soa - EASY CARE - FSPS Littoral - FSPS South West - FSPS North 
West - GAID - GERMINAL - GRADEMAP - GHD - IDF - LADI - MAC Nkenzi Consult - MFA - MILDA - MSSF 
- OCASC - OFSAD - PASSAGE/ACSAD - Réseau Mutuelle de l’Ouest - SAILD - SECDE - SEGIDEV - UNEPS-
CAM - UMSDN Ndéré - Zenu network

MINSANTE - MINTSS - CORDAID - FAIRMED - BIT - Coop.  Française - PASOC - GIZ/MAMS - OMS - UNFPA 
- UNICEF - UCAC - SNV

Partenaires stratégiques

POUR L’ADOPTION D’UN CADRE JURIDIQUE 
ET INSTITUTIONNEL FAVORABLE A LA MISE 

EN PLACE ET AU DEVELOPPEMENT D’UNE 
ASSURANCE MALADIE POUR TOUS

LE  DROIT FONDAMENTAL A LA 
SANTE ET AU BIEN ETRE DE TOUS

UNE PRIORITE POUR LE 
DEVELOPPEMENT DU CAMEROUN

« Urgence pour les populations »

La plateforme des promoteurs des mutuelles de 
santé au Cameroun en abrégé PROMUSCAM, est 
un regroupement des principaux acteurs impliqués 
dans le développement et la promotion des systèmes 
de micro assurance santé dans le but d’améliorer 
l’accès financier des populations aux soins de santé 
de qualité.
Créée en 2005, elle s’est donnée pour mission de :
(i)	 contribuer à la définition de politiques et 

stratégies de développement des mutuelles 
de santé ;

(ii)	œuvrer à la création d’un environnement 
favorable à l’émergence et à l’expansion des 
mutuelles de santé sur l’ensemble du territoire 
national ;

(iii)	développer des partenariats actifs pour 
l’amélioration de l’accès des populations aux 
soins de santé de qualité ;

(iv)	assurer le renforcement des capacités des 
membres et des acteurs des mutuelles de santé ;

(v)	 mobiliser les ressources nécessaires au 
fonctionnement et la mise en œuvre des 
programmes de la plateforme.

Plate forme des Promoteurs des 
Mutuelles de Santé au Cameroun

Plateforme 
des 
Promoteurs 
des Mutuelles 
de Santé au 
Cameroun

Adresse et contact :
BP 11 437 Yaoundé 
Tél. (237) 22 66 79 04 

E-mail : 
secrétariatpermanent@
plateformecm.org, 

Site web : www.
plateformecm.org

Récépissé de 
déclaration 
d’Association 
N°001124/RDA/
j06/BAPP du Préfet 
du département du 
MFOUNDI.

Elle dispose d’un pool d’experts nationaux 
pluridisciplinaires pour la réalisation de ces activités.

Ce document a été 
réalisé avec l’appui du :

Membres actifs



L a majorité de la population ca-
merounaise est exclue des soins de 
santé formels du fait de la pauvreté. 

Le paiement direct des soins par 
les usagers bute sur l’incapacité des 
individus à disposer des revenus 
suffisants pour se faire soigner 
lorsqu’ils tombent malades. 

Le taux de consultation dans les 
structures informelles de santé est 
passé de 24,5% en 2001 à 29,7% à nos 
jours.  (DSCE)

Aujourd’hui, environ 80% de 
la population active ne bénéficie 
d’aucune forme de protection sociale 
et en particulier d’assurance maladie.

Le système camerounais actuel 
de protection sociale s’avère 
quantitativement et qualitativement 
insuffisant. 

M ise en place d’une structure 
technique nationale intermédiaire 
pour l’appui à la promotion et au 
développement des Mutuelles de 
santé
•	 Commencer la mise en œuvre 

du système de couverture sociale 
par la couverture de la maladie 
à travers la promotion et le 
développement des mutuelles de 
santé.

•	 Harmonisation des diverses 
initiatives de financement de la 

L a fréquentation des centres 
de santé est ralentie à cause de 
l’appauvrissement des patients.
•	 Le développement  de la vente illicite 

de médicaments de qualité douteuse. 
54% de personnes s’y approvision-
nent régulièrement et 16% de 
produits vendus sont périmés

•	 La forte tendance à recourir aux 

Etat des lieux Pistes de solutions

Exemples de réussites

Conséquences

La stratégie sectorielle de 
santé élaborée en 2001 et révisée 
en 2009, comme alternative 
favorisant l ’accessibilité financière 
des populations aux soins de santé 
de qualité, a adopté les objectifs 
suivants:
•	 couvrir au moins 40% de la 

population par des mutuelles de 
santé en 2015 

•	 mettre en place au moins une 
mutuelle de santé par district de 
santé d’ici  2015

Malgré cette volonté exprimée des 
pouvoirs publics et des partenaires 
au développement, le nombre de 
mutuelles dans le pays reste très 
faible (moins de 2% de la population 
est couverte par un système de micro 
assurance maladie). 

santé en cours à l’instar du projet 
‘’chèques santé’’

•	 prélèvement d’un pourcentage 
sur les appels téléphoniques et 
sur les transferts d’argent, 

•	 prélèvement d’un pourcentage 
sur la taxe sur la redevance 
forestière

•	 mise en place d’un impôt nou-
veau sur la pollution 

•	 prélève   un % de la TVA sur la 
consommation des alcools et du 
tabac.

marabouts et autres charlatans 
de toutes natures

•	 L’augmentation du aux de 
mortalité 

•	 La diminution de l’espérance de vie
•	 L’hypothèque de l’avenir écono-

mique du pays du fait de l’absence 
d’une main d’œuvre forte et en 
santé


